
En abaissant la vitesse de 50 à 30 km/h, on 
diminue de façon considérable le nombre et 
la gravité des accidents. Les zones 30 rendent 
ainsi les rues plus sûres pour les enfants, les 
personnes âgées ou les cyclistes. Le bruit est 
aussi réduit ce qui améliore le confort de tous, 
notamment des riverains. La  circulation est plus 
fluide, avec moins d’accélérations inutiles. Notre cadre 
de vie devient plus convivial, plus attractif, ce qui développe 
la qualité de vie du quartier.

Le saviez vous ?

Les réflexes 
à adopter

En zone 30, adaptons nos comportements. 
Automobilistes, ralentissons, prenons le temps 

d’observer les abords de la chaussée et arrêtons-
nous pour laisser traverser les piétons. Soyons attentifs 

aux priorité-à-droite, souvent plus fréquentes dans ces 
secteurs. Cyclistes et piétons, profitons de ces lieux plus 
sûrs et plus agréables !

En zone 30, la vitesse est limitée à 30 km/h. 
Les  rues sont aménagées en cohérence 
avec cette limitation. Elles comportent 
généralement des trottoirs pour les piétons 
et une chaussée où cohabitent les autres 
usagers. Toutes les rues sont en principe 
à double sens pour les cyclistes.

Le code de la route évolue en 
faveur des piétons et des cyclistes !

consultez le site internet : voiriepourtous.cerema.frPour en savoir plus
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Des rues 
plus sûres, 
un cadre 

de vie plus 
agréable


